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ARTICLE 11

À l’alinéa 1, après le mot :

 « carrés »

insérer les mots :

« et 1 000 mètres carrés dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Les ombrières sont une réelle solution pour déployer le photovoltaïque sur 
des espaces déjà artificialisés. A La Réunion, en Zone non Interconnectée, les parkings de 2500 m² 
sont peu nombreux. Diminuer le seuil d’obligation de 2500m² à 1000m² permettrait : d’augmenter 
le nombre d’installations PV, de participer aux objectifs ambitieux de la PPE sans mobiliser les 
terres agricoles, d’envisager dans un futur proche la possibilité de couplage du PV à la recharge des 
Véhicules Electriques et enfin de favoriser l’emploi local et la production d’énergie locale.


